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1 REMUNERATIONS 

1.1 PRINCIPE 

Les caves coopératives rémunèrent leurs adhérents en fonction de leurs apports et en fonction des résultats de 

la coopérative issus de la vente des produits des associés coopérateurs. La rémunération peut être amenée à 

varier en fonction de la qualité des produits apportés, qualité définie par le cahier des charges que se fixent les 

vignerons au sein de leur cave coopérative.  

− Système de notation lors de la livraison du raisin (à la vendange) : en général, on note à la qualité 

sanitaire du raisin et au degré d'alcool probable relevé sur la quai. 

− Système de sélection à la parcelle : la cave peut par exemple créer plusieurs catégories liées à la qualité 

du raisin en fonction du travail du vigneron, associée à une rémunération différenciée. Elle élabore alors 

une sorte de « charte » pour chaque catégorie. Le viticulteur, tenu de respecter cette charte, est suivi 

par le technicien de la cave (employé qui s'occupe de la partie vignoble, c’est-à-dire qu'il est au contact 

des coopérateurs, pour leur donner des conseils, sur le travail de la vigne par exemple) 

La rémunération pour chaque coopérateur se fait généralement par acomptes tous les mois. 

L’objectif du module est de calculer ces échéances et de générer tous les mois les paiements avec un fichier que 

la Cave peut déposer à sa banque pour faire les virements. 

De plus la Cave doit remettre aux coopérateurs des documents légaux ou des justificatifs de cette rémunération 

et celle à venir. 

Chaque cave décide de la façon de rémunérer ses coopérateurs (à l’hectolitre, au kilo, au kilo degré) et cette 

décision est prise en assemblée générale. 
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1.2 Produit 

Dans la fiche produit un onglet est dédié au rémunération, c’est là que sont définies les données utilisées par 

cette fonction. 

1.2.1 Données de rémunération 

Rajouter la campagne dans l’onglet 

 

Date de début de paiement : Date à laquelle on enclenche le premier acompte des coopérateurs. Cette date 

sert de base pour le calcul des échéances, elle ne va pas être utilisée ailleurs dans le module. 

Nombre d’échéances : Généralement les coopérateurs sont payés en plusieurs échéances car leur rémunération 

représente des grosses sommes que la cave ne peut pas payer en une fois. 

Unité de rémunération :               A choisir en fonction de la décision prise par la Cave. 

 

Source de rémunération :              Détermine à quel endroit le système va récupérer les données. 

 

Ces deux informations sont très importantes. Il existe plusieurs façons de calculer et dans une même cave (ex : 

Volume revendiqué sur la  Déclaration de récolte), le calcul peut se faire différemment en fonction des produits. 

Mais attention, il y a certaines combinaisons que l’on ne peut pas faire car elles ne sont pas logiques :  

• Poids et Déclaration de Récolte car sur les DR il n’y a aucune notion de poids. 

• Volume et parcellaire car sur la parcelle il n’y a qu’une notion de surface et sur une parcelle on ne 

connait pas le volume produit. 

Périodicité de rému. :       A sélectionner en fonction de la décision de la cave. 

En faisant un clique-droit vous avez accès au paramétrage des périodicités de rémunération : 
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Vous pouvez alors indiquer la durée du crédit en jours et le jour de l’échéance, ici le 1er de chaque mois. 

Durée du crédit jour ? 15 pour 15 jours (28 ??) 

Soustraction des lies : Certaines caves décident de ne pas compter les lies dans la base de calcul des 

rémunérations des coopérateurs. Dans ce cas-là, il convient de cocher cette case et d’indiquer le pourcentage de 

lies à soustraire dans la case à côté. Les lies seront automatiquement soustraites de la rémunération par le 

système. 

Produit rému 14.2 : Il est possible d’indiquer ici quel produit de rémunération on veut appliquer pour le volume 

non revendiqué. 

Taux kilos*degrés : Méthode de rémunération présente chez certains clients (VDS) = somme (des kilog * degré) 

/ HL (calculer par produit) 

Utilisé dans la rémunération au degré hecto : explication sur la formule (sparkvision pas utile) 

Bouton de calcul : calcul de rémunération ? FDE ou est il 

N° de compte : En effet, comme il y a une facture fournisseur, il y a un achat de produit il est donc obligatoire de 

déclarer une charge qui doit s’imputer dans un compte de charge. Il est possible de créer un compte par produit 

et par campagne, ou juste un compte par campagne. 

TVA : On peut indiquer le taux de TVA par rapport à ce produit. Il faut savoir que les coopérateurs ont le droit à 

une TVA réduite pour leurs apports, c’est-à-dire 10%. La TVA se calcule en fonction du produit, donc de la 

campagne. Si le coopérateur a apporté du raisin en 2018, mais que la rémunération ne se fera qu’en 2021, c’est 

le taux de TVA de 2018 qui doit être appliquée. 

Code article : le système va générer un code article dédié au coopérateur, qui n’est pas utilisé ailleurs, est c’est 

cet article qui va être utilisé dans les OA, et dans la facture fournisseur. 

Il est composé comme ceci :             COOP pour coopérateur_51 pour le n° du produit que l’on retrouve dans 

l’onglet général_2019 qui correspond à la campagne. 

Description article : Généré par automatiquement par le système. Il sera utilisé pour les OA de vin. 

 

1.2.2 Prix de la rémunération 

 

La sous-liste Prix Produit : Celle-ci permet de renseigner les prix de rémunération. Il est possible d’en mettre 

plusieurs et de rémunérer une partie de la récolte à un certain prix et l’autre partie à un autre prix. (ex : 80% à 

12€ et 20% à 10€). 

Quand vous double-cliquez sur une ligne, vous pouvez choisir entre 2 méthodes de calcul du prix. 

            

Soit en Euros par unité par acompte (prix à l’hectolitre x le nombre 

d’hectolitres), soit en Euros par unité (prix à l’hectolitre x le nombre 

d’hectolitres / nombre d’acomptes). 
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1.2.3 Echéances 

Une fois que le prix est défini, on va pouvoir générer les échéances en cliquant sur le bouton  

Un tableau est alors généré qui reprend tous les éléments saisis auparavant dans la fiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si nouveau prix : pas de prise en compte de la différence donc pas de possibilité d’avoir un nouveau prix en cours 

de campagne indépendamment (applique sur les nouveaux acomptes, pas de régul les anciens) 

Génération échéance : semble remettre à jour les échéances calculés si paiement terminé (paiement partiels) 

 

Bouton affichage pour la DR et l’optimisation de surface 

 

 

Dans certaines caves, les acomptes sont doublés pendant les vendanges car les 

coopérateurs ont beaucoup de frais à ce moment-là de l’année. L’avantage de 

cette sous-liste c’est qu’il est possible de modifier les dates d’acomptes 

directement. Vous pouvez positionner 2 acomptes à la même date. 

 

 

Si le prix est modifié en cours d’année, il faut le modifier dans la sous-liste « prix produit » et cliquer sur générer 

les échéances. Les prochaines échéances non payées seront automatiquement modifiées. 

 

Le bouton         permet de ne pas refaire tous ces paramétrages. Il permet de copier d’un produit 

sur l’autre et d’une campagne sur l’autre. 

 

Il suffit de cliquer sur l’année de campagne sur laquelle je veux 

récupérer mon article. 

 

 

Et de ce fait, sélectionner mon article dans la liste déroulante 
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----- arrêt examen doc ---- 

1.3 Fiches d’attribution 

1.3.1 Principe  

Ce document est le récapitulatif complet de toutes les informations du paiement d’un coopérateur. Il est 

communiqué aux coopérateurs en décembre ou en janvier en fonction des caves, dès que les DR sont faites. 

1.3.2 Accès 

Elles sont accessibles depuis la Campagne ou coopérateur par coopérateur via la fiche coopérateur dans l’onglet 

attribution. 
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1.3.3 Données rattachées 

En fonction des produits du coopérateur et en fonction du paramétrage, en cliquant sur le bouton 

on va retrouver les informations suivantes : 

• Nom du produit 

• Début et fin de rémunération théorique 

• Nbre d’unités qui correspondent aux données de la DR. Peut, être exprimé en Hl, Kg ou kilos degrés. 

• Prix moyen de rémunération 

• Montant / acompte  

• Nb échéances 

• Montant total à régler au coopérateur  

Il est possible d’éditer un document en cliquant sur le bouton                           qui reprend le détail des 

produits.            

 

 

 

Il est possible d’envoyer ce document par mail à tous les coopérateurs via le module « Campagne » 

Quand on double clique sur une ligne, une fenêtre s’affiche avec tous les détails. 

Dans l’onglet « reprise », il est possible de reprendre les bases d’attribution des rémunérations qui n’ont pas été 

effectuées. Il est possible d’indiquer qu’il s’agit de reprises et faire les paiements à partir de cela. 
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1.4 Encours 

1.4.1 Principe  

Cet onglet reprend tous les produits du coopérateur au niveau de la rémunération, peu importe la campagne. 

C’est un récapitulatif de l’état des paiements. 

 

1.4.2 Accès  

Une fois les fiches attributions renseignées, les données vont alimenter l’onglet encours de la fiche coopérateur. 

 

1.4.3 Données rattachées 

 

Campagne : Campagne à laquelle est rattachée le produit 

Nom Produit : Nom du produit à rémunérer 

Statut : Indique si l’encours est soldé, clos ou actif 

Date dernier : date du dernier encours 

Date prochain : date prochaine encours 

Prix/U : prix unitaire de rémunération en fonction de l’unité 

Montant / acompte : Montant par acompte 

Nb Unités : nombre d’unités à rémunérer 

Nb ech. P : nombre d’échéances déjà payées 

Nb Ech. R : nombre d’échéances qui restent à payer 

Nb Ech. T : nombre d’échéances totales à payer 

Montant payé : Montant déjà payé au coopérateur 
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Montant restant : Montant restant à payer au coopérateur 

Montant total : Montant total à payer au coopérateur 

Stocks : nombre d’unités (Hl, Kg etc..) qui restent à payer par la cave au coopérateur. Cette information est 

importante pour la justification par le coopérateur auprès de sa banque de ce que la cave doit encore lui payer. 

Les stocks peuvent être recalculés à date. En effet les coopérateurs ont 

souvent besoin d’un état de stock au 31 décembre de l’année 

précédente. Il suffit de rentrer la date souhaitée dans la case date stocks 

et de rafraichir. 

Si vous souhaitez bloquer les paiements, il suffit de cocher la case « bloquer paiements ». Il n’y aura donc plus 

d’acomptes générés pour ce coopérateur. 

 

Montant solde : Montant du solde du coopérateur auprès de la cave 

 

Quand on clique sur le bouton   vous pouvez éditer un document à remettre au coopérateur pour 

qu’il puisse justifier de ce qui lui reste à recevoir de la Cave. 

 

Dans les 2 tableaux Ordre d’achat et Factures fournisseurs, vous retrouvez la liste des pièces se rapportant à ce 

coopérateur. 

Grâce aux boutons situés en haut à gauche de l’écran, vous allez pouvoir éditer tous les documents nécessaires 

ou les envoyer par mail :  
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• Facture 

 

Il est obligatoire que ce document s’appelle auto-facture car il s’agit d’une obligation légale. 

• Relevé des versements 

 

Il s’agit d’un document obligatoire que le coopérateur va remettre à son comptable pour justifier les paiements 

reçus. 
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• Attestation d’achats 

Il s’agit d’un document obligatoire que le coopérateur doit envoyer aux impôts, pour justifier que la Cave lui a 

acheté des produits agricoles. Elle n’est utilisable que par les coopérateurs qui sont exonérés de TVA. 

 

 

1.4.4 Cas particuliers  

Il est possible que dans certains cas, la Cave paie certains services pour le coopérateur comme par exemple sa 

mutuelle, l’abonnement à un magazine ou la buvette. Dans ce cas, elle refacture ses services sur les acomptes. 

Ses retenues sont paramétrables dans le référentiel « opérations ». 

Dans ce module il est possible de gérer les retenues mais également les 

avances qui pourraient être faites aux coopérateurs. 

 

C’est ici que vous pouvez également retirer les MCR sur les paiements des coopérateurs. 

Attention ! ces retenues sont à saisir tous les mois pour chaque coopérateur. 
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2 PAIEMENTS 

2.1 Principe  

Une fois les attributions validées, il faut procéder au paiement du coopérateur. 

 

2.2 Accès  

Vous pouvez y accéder via le programme « Coopérative »  

 

2.3 Données rattachées 

 

 

 

Il faut indiquer la date à laquelle on se place  

Remarque : il est possible d’indiquer une date  

Il est possible d’anticiper le paiement des coopérateurs, en créant un fichier que le cave va pouvoir déposer à 

sa banque et les virements seront faits à la date souhaitée. 

 

Quand on change  la date, le système va indiquer dans la liste gauche 

les produits qui peuvent être rémunérés. Les produits qui 

apparaissent en orange sont ceux dont c’est la dernière échéance et 

ceux qui peuvent être soldés. 
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Il suffit de basculer dans la liste droite les produits que l’on souhaite rémunérer  

Grâce à la flèche  

 

Une fois les produits sélectionnés, il faut sélectionner les coopérateurs que la cave veut rémunérer. 

Pour cela il existe 2 boutons :  

 

Qui permet d’ouvrir une table liste gauche liste droite 

dans laquelle on fait basculer les coopérateurs qui 

produisent ce produit et que l’on veut rémunérer. Ce système est manuel. 

 

 

Qui permet automatiquement de sélectionner les 

coopérateurs qui font ce produit. 

 

En cas d’erreur, vous avez la possibilité de cliquer sur le bouton  qui effacera vos sélections dans 

la liste des produits et celle des coopérateurs. 

Vous pouvez appliquer un filtre en renseignant un montant minimum. 

 

Le système va alors ne remonter que les coopérateurs pour lesquels la cave a un montant égal ou supérieur à 

régler. En effet, lorsque les règlements sont des petits montants, la cave paie au coopérateur l’ensemble de ses 

attributions en globalité lors du dernier acompte. 

Il est également possible de solder totalement  le compte d’un coopérateur à une date précise. 

Si la cave souhaite par exemple faire une avance à un coopérateur en dehors des acomptes, il suffit de ne pas 

sélectionner de produit mais de rentrer directement dans le tableau « coopérateur sélectionnés » le code du 

coopérateur. En générant le journal de paiements, ça va générer un journal avec l’OA du coopérateur et aucun 

produit dedans. On va devoir alors ajouter une retenue. 

 

Une fois les produits et les coopérateurs sélectionnés, le journal de paiement va pouvoir être généré en cliquant 

sur le bouton Lorsque le journal de paiement est généré, les Ordres d’achat le sont 

également. 

 

 

 

 

Un journal va être créé dans la table de 

gauche qui reprend toutes les informations 

liées au paiement. 
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Quand on double clique sur une ligne apparait un journal de paiement avec un 1er onglet récapitulatif de tous 

les produits payés, le nombre de coopérateurs concernés et le montant HT et TTC pour chaque produit. 

Il reprend également les retenues appliquées. 

Dans l’onglet « Détail coop. » vous retrouvez tous les OA par coopérateur. En double cliquant sur la ligne, on 

retrouve le détail de l’acompte. 

 

 

Il est possible à ce moment-là, d’ajouter une opération, soit une retenue, soit une avance en cliquant sur le 

bouton  

Un pop-up s’affiche. Il est possible de choisir la nature de l’opération et le 

prix unitaire. S’il s’agit d’une retenue, il faudra indiquer un montant négatif 

dans le prix unitaire. 
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Si vous avez fait une erreur, il est possible d’annuler votre journal en cliquant sur le bouton  

sans qu’il n’y ait d’impact comptable dans le système. 

Une fois que vous avez cliqué sur le bouton    vous ne pouvez plus rien modifier, car celui-ci 

génère la facture et le journal de règlement global et un journal par mode de paiement (chèque, virement). 

Vous retrouverez dans l’onglet « règlements » l’ensemble des factures et les journaux de règlement. 

 

Pour obtenir le fichier à déposer à la banque, il suffit de double cliquer sur le journal de règlement et utiliser le 

bouton 
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Depuis ce module, vous pouvez éditer toutes les factures du coopérateur et les envoyer par mail. 

Une fois le règlement effectué, l’encours va être mis à jour sur le fiche coopérateur. 

Dans l’onglet « Encours », vous avez accès à la liste des encours pour l’ensemble de la cave. 

3 CAS EXCEPTIONNELS 

• Les caves coopératives n’ont pas le droit de faire des bénéfices. Il faut alors dépenser l’argent restant 

en investissements d’équipements ou de logiciels, ou alors il faut le reverser aux coopérateurs. Pour 

cela il y a 2 cas de figure : 

 

− VTV et TRO : rémunération des coopérateurs en fonction du prix de vente des produits de la 

cave et de ce qui a été écoulé car il peut y avoir 2 ou 3 ans d’écart entre le moment où le 

coopérateur apporte son raisin et qu’il soit payé. La Cave sait réellement ce que leur a rapporté 

chaque produit. Une fois les charges, les investissements et les coûts fixes enlevés, la cave sait 

exactement ce qu’ils peuvent reverser aux coopérateurs.  

 

− POU et VDS : Rémunération des coopérateurs avant même d’avoir vendu les produits. L’AG fait 

une estimation du prix de vente et au final il se peut que la cave ait vendu plus ou moins cher 

les produits. Il y a donc une différence que l’on appelle le solde des rémunérations, qui peut 

être soit positif soit négatif. 
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Dans SparkWine, une fois que les échéances ont été définies, elles les sont sans le solde. Le solde est traité à 

part. 

Une fois que les 13 échéances sont passées, le produit peut continuer à être payé car il garde le statut « ACTIF ». 

Il va alors apparaître en orange dans le module « Coopérative » car le solde n’a pas encore été réglé.  

 

Il est possible qu’il n’y ait pas de solde sur un produit. Il convient alors de le clôturer. 

Pour solder un produit on le prend dans la liste gauche et on le bascule dans le liste droite. 

Au moment où vous allez enregistrer la liste droite, le système, pour chaque produit, va demander si vous 

souhaitez le solder. 

  

 

Si la réponse est oui, le système va vous demander le prix du solde et s’il s’agit d’un 

solde partiel. En effet si le montant du solde est trop élevé et que la Cave n’a pas la 

trésorerie nécessaire pour payer, la Cave peut décider de payer en plusieurs fois. Il est 

possible d’exprimer le montant du solde, soit par unité (ex : 2€ par HL), soit d’attribuer 

un montant fixe à tous les coopérateurs. 

La suite de la procédure reste la même que pour les paiements normaux. Vous pouvez visualiser le solde dans la 

vue « Encours ». 

Dans certaines caves (TRO, VDS), le solde intervient juste après les échéances. Ils rajoutent 1 ou 2 acomptes sur 

les paiements et réajustent ses paiements à la fin. 

 

• Dans Jeeves, on génère un OA. Dans cet OA on retrouve les différents produits qui sont achetés et qui 

portent un numéro d’article, avec une ligne par article. 
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Derrière, une facture fournisseur est créée 

et dans celle-ci, il n’existe pas de notion 

d’article, à l’inverse d’une facture client. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, il existe un système dans 

Jeeves standard dans l’onglet 

rapprochement, qui permet d’effectuer le 

lien entre la facture et les ordres d’achat. 

C’est ce qui est utilisé pour le module 

coopérateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce rapprochement se fait via 2 écritures comptables :  

 

 

 

 

Lors de la saisie de la facture fournisseur, le système va venir impacter le compte du coopérateur, le compte 

de TVA et un compte intermédiaire. Le compte intermédiaire est un compte spécifique que l’on va venir 

annuler ensuite dans une 2ème écriture. 
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